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Introduction : L'essence contient des composés chimiques nocifs qui contribuent à la pollution de l'air et aux maladies respiratoires. Au Bénin, la vente d'essence comprend un secteur formel et informel, ce dernier proposant de l'essence de contrebande qui expose vendeurs et consommateurs à des risques sanitaires. L’objectif de notre étude était d’étudier l’association entre l’exposition à l’essence de contrebande et les troubles respiratoires à Cotonou.
Méthode : Il s’est agi d’une étude transversale exposés/non exposés menée sur 150 participants (75 vendeurs d'essence de contrebande et 75 non-exposés appariés par âge et sexe) dans trois arrondissements de Cotonou d'octobre à décembre 2024.       Les données incluaient des symptômes respiratoires (questionnaires), des signes physiques (examen clinique) et la fonction pulmonaire (spiromètre MIR SPIROBANK). L’analyse a été réalisée avec le logiciel R version 4.4.2. 
Résultats : Les exposés présentaient une prévalence plus élevée de symptômes rhinosinusiens (88,0 % vs 56,0 %, p<0,001) et pulmonaires (80,0 % vs 40,0 % , p<0,001). Les tests spirométriques ont objectivé une proportion plus élevée de troubles ventilatoires (TV) chez les individus exposés (37,3 % vs 17,3 % ; p = 0,010). L'exposition à l'essence de contrebande était associée à une réduction significative du volume expiratoire maximal à la première seconde (VEMS) de 0,20 L ; IC95% = [0,05 -0,35] ; p=0,011, et de la capacité vitale forcée (CVF) de 0,26 L ; IC95%= [0,07 - 0,45] ; p=0,006.
Conclusion : L’exposition à l’essence de contrebande à Cotonou est associée à une prévalence plus accrue de symptômes respiratoires et d’anomalies spirométriques, et à une diminution significative du VEMS et de la CVF. Ces données soulignent l’importance d’implémenter des mesures préventives de type port d’équipements de protection individuelle, à défaut de soustraire les acteurs de cette activité. 
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